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ii ‘ VU la loi du 19 Juillet 1976 relative aux Installätions Classées pour 
Ve la protection de l'Environnement , ‘ 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 portant application de 
cette loi, 

VU la demande en date du 30 Décembre 1977 présentée par M, le 
Directeur de l'Usine TRAÏLOR S.A. dont le siège social est à COIGNERES, 3, 
route Nationale 10, en vue d'obtenir l''autorisat i on de mettre en service dans 

l'enceinte de l'usine de LUNEVILLE - sise 53,avenue de la Libération : 

- Lh atelier d'application à froïd sur support quelconque de peintures 

/. Les vernis étant à base d'alcools ou de tiquides inflai 
mables de 1ère cat égorie, 

/, L'apvtication étant faite par pulvérisation, 

/. La quantité de vernis utilisée journellement pouvant 
dépasser 25 litres, 

- Un atelier de cuisson ou séchage des peirtures, 

/. Les peintures étant & vase de solvants ou de di l'uante 
f<smés d'alcool s ou de liquides ‘.”"lammables de la 
1ère cat égorie, 

/. Le séchage ét ant effectué dans une enceinte dont la 

température ne dépasse pas 80° C, le chauïf age étar 
assuré par circulation d'air chaud, aucun point nu n'é 

tant porté à 1ne température supérieure à 150 °C, 
sans foyer dans l'atelier, 

VU les :.tt,s produits à l'appui de cette demande, 

VU L'arrêt $ préfect oral en date du ler Février 1978 prescrivant l'ou- 
verture d'une enquête publ ique sur la demande ci-dessus, 

V'a ic certificat constat ant la puulicit é donnée à | adite enquête, 

er journaux "T'EST-RÉPUBLICAIN'" et "Le REPUELICAIN 
-vrier 1978 aubl iant l'avertissement d'enquête, 

VAL le nrecès-vebal d'enquêt a ‘aite du 20 Février au 21 Mars 1078, ji +. 
1 isivénent à .UNEVILLE, 

VU jus avis des Conseil! 5 Municineux de LUNE VILLE et de MONCEL.. 

  

LUF VILLE,
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VU l'avis favorable émis le 16 Avril 1978 par M. le Commissai re- 

Enquêteur, 

VU l'avis des Services Techniques, 

VU les arrêtés préfectoraux des 28 Août 1978, 17 Janvier 1979 et 30 

Mars 1979 prononçant un sursis à statuer sur la demande (jusqu'au 30 JUIN B79), 

VU le rapport 79/SNL/176 du 22 Janvier 1979 de M. i‘ Ingénieur en Che 

des Mines, Inspect eur des Installations Classées, 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départ ement al d'Hygi ène dans 

sa séance du 30 Maï 1979, 

CONSIDERANT : 

- que l'atelier d'application de peinture est soumis à autorisation et rangé sous 

la rubri que 405/B//1°/a, 

- que l'installation de séchage de peinture est soumise à déclaration et rangée sous 

la rubri que 406/1°/a, 

- que les avis et observations formulés par les services et commi ssion consultés 

permettent d'agréer la demande, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE: 
  

ARTICLE ler .-— Il est donné acte de la déciarat ion susvisée conce 

nant l'activité ce cui «son ou séchage de peintures. 

Le déclarant devra se conformer strictement aux 

prescriptions général es prévues par la loi du 19 Juillet 1976, annexées au présent 

arrêté et qui ont fait l'objet de l'arrêt é préfectoral du à Janvier 1959. 

ARTICLE 2.—- La Société TRAILOR S.A, est suiorisée, aux fins d 

sa demande, à exercer l'activité soumise à autorisation mentionnée ci-dessus. 

Les dispositions du présent article et de l'article pré: 

cent ont trait exclusivement à la mise en service de l'installation susvisée. 

Cette mise en service ne pourra devenir effective qi 

si te pétitionnaire a préalablement obtenu toutes les autorisations ou accords exigi 

le cas échéant - par d'autres règlement at ions (autorisations municipales, autori 5: 

tions de voirie, sites p: stégés, plan d'occupat ion des sols, permis de construire ; 

etc...), 

La présent e autorisat ion est accordée sous réserve 

l'observat i on des prescriptions suivantes, règlement ant également les activités s 

mises à déclaret ion lorsqu'elles leur sont applicables, sauf di spositions sont raires: 

des arrêt és préf ect oraux et circulaires ministérielles port ant règlement de chacur 

d'elle. 

  

ARTICLE 3 .— Les installations seront situf2s et instaliées confor: 

ment aux plans joints à la demande. Toute modificat ion de l'état des lieux où de coi 

dii ions d'exploitat ion devra être déclarée et autorisée avant réalisation. 

colo. 
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ARTICLE 4 .— Bruits - 

19/ L'installation sera const ruîte, équipée, et exploité 
de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'or 
de bruits ou vibrations susceptibles de compromett re 
santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une g 
pour sa tranquillité. 

Les prescript ions de Il‘ inst ruct ion ministérielle du 21 
1976 relative aux bruits des installations relevant de 
loi sur les instatlat i ons classées pour la protection c 
Vironnement lui sont applicables. 

2°/ Les véhicules utilisés à l'int éri eur de l'ét abl issems 
devront être conformes à la règlement at ion en vigueu 

3°/ L'usage de tous appärei ls de communications par voi, 
acoust ique (sirènes, avert isseurs, haut s-parleurs, « 
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emf 
est exceptionnel et réservé à la prévent ion ou au sigr 
ment d'incident s graves ou d'accident s. 

4°/ Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnet 
se fera en se référant au t abl eau et au plan ci-joints 
fixent les points de cont rôle et les valeurs correspor 
des des ni veaux acoust iques limites admissibles. 

  

  

: POINT : i NIVEAU LIMITE en dB (A) 
: et , TYPE de ZONE PAS - : EMPLACEMENT jour, PSTOES 5 aut ; : 17 : intermédiaire : 

: Tout point situé ; ZONE à ; ; ‘ . en limite nord de Ÿ prédominance indus 65° 67 : 55 . l'emprise dela ‘ trielle. : s & , voie ferrée : . ! 
: LUNEVILLE- ! : ; 

SAINT-DIE À | 

ARTICLE 5 .- Pollution at mosphéri que 

l.2s vapeurs seront aspirées de haut en bas par une vent il. tion mécanique suffisant e pour qu'elles ne puissent se répandre dans l'ai lier ; elles seront ref oul ées au dehors par une cheminée de hauteur tel le ne puisse en résulter d'incommodit é ou d'insalubri té pour le voisinage. 

Les pigment s de peinture entraînés par les vapeurs seront nus par un système de lavage garant issant une teneur en extraits secs da: gaz rejetés inférieure à 5 mg par mètre cube. 

rl...
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Tout arrêt de la ventilation ou du système de lavage dovra entra 
ner l'arrêt imuédiat de l'application de peinture, 

Dans le cas où une nuisance olfactive persisterait soit un compter de la publication du présent arrêté, soit après l'arrêt de la ci dière à fluide thermique supposée être à l'origine de cette nuisance si arrêt intervient avant le délai d'un an, la société TRAILOR devra confii une étude à un organisme spécialisé afin de déterminer l'origine de ces deurs et de proposer les solutions permettant de limiter Les rxrejèts odo 

Article _6.. - Pollution des eaux. 

les eaux de lavage des gaz seront recyclées après décantation da: 
une fosse non raccordée au réseau d'égoûts. 

le circuit de ces eaux sera implanté de manière telle que toute 
fuite entraîne un écoulement vers la fesse de rétention. 

Ja vidange éventuelle de la fosse sera exécutée suivant des ins 
tructions précises et le produit sera confié à une entreprise spécialisée pot 
son traitement, 

Ja collecte des eaux pluviales sera effectuée en dehors des ins 
tallations des cabines de peinture. 

Toutes dispositions seront prises pôur qu'il ne puisse y avoir, 
en cas d'accident tel que rupture de récipient, déversenent direct de matière 
dangereuses ou insalubres vers les égoûts ou les milieux naturels. 

Article : T_ - Déchets. 

Les entriläges non assimilables aux déchets ménagers seront soit 
retournés à un fournisseur en vue de Jleur réenploi, soit confiés à une entre- 
prise spécislisée dans leur traitement. 

Les boues de décantation seront enlrvées à l'aide de matériel 
adapté et évacuées vers un centre agréé en vue de leur élimination. 

Article 6 — Installations électriques 

‘L'éclairage artificiol se fera par lampes électriques sous erve- 
Joppe protectrice en verre.Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues 
à vout de fil conducteur et des lampes dites"baladeuses"s 

Les r'rritateurs, les coune-ciruit, les fusibles, les moteurs, 

les rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un tyne 
non susceptible de donner lieu à des étincelles. 

Un coupe-circuit multinolaire, placé en dehors de l'atelier et 

dans un endroit facilement accessible permettra l'arrêt des ventilateurs en. 

cas de dévut d'incendie. £
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Les installations électriques devront être réalisés et entretenue 

par un personnel qualifié avec un matériel approprié, conformément aux dispo- 

pitions du décret n° 62-1454 du 14 novembre 1962 relatif à la protection des 

travailleurs dans les établissements mettant en oeuvre des courants électriqu: 

et conformément aux règles de l'arte Les adjonctions, modifications ou répara- 

4ions doivent ôtre exécutées dans les mêmes conditionse 

Lorsque les installations électriques sont soumises à des contrai 

£es mécaniques, les enveloppes des matériels devront présenter par elles-même: 

van degré de protection correspondant aux risques auxquels elles sont exposées 

ou leur installation devra étre effectuée de telle manière qu'eïles se trouve 

protégées contre ces risquese 

Les installations électriques devront 8tre contrôlées périodique 

ment par un technicien compétent. 
. 

Article D … Risque d'explosion et d'incendie. 

Le débit des ventilateurs sera suffisant pour éviter la possibili 

de formution d'une atmosphère explosive lors de l'évaporation des solvants &c 

peintures 

Le cheuffage de l'atelier sera assuré par air chaud. À l'intériou 

de l'enctrinte de séchage, aucun point nu ne sera porté à une température 

supérieure à 150°0. ° 

Ltinterdiction de fumer et d'introduire du feu sous une forme 

quolconque sera reppelée par affichage dans le local et aux portes d'accèse 

L'atelier sera con:tuvir em matériaux résistant au feu. Les pero. 

geront coupe-feu de degré deux heures, la couverture incombustible. Le 501 

sera imperméable et incombüstible. Les portes, au noïbre de deux au moirs et 

sur des faces opposées seront du type “anti-panique"; elles seront coupe-feu 

de degré u:z demi-heure si elles donnent sur un intérieur et pare floues de 

degré une demi-heure si elles donnent sur l'extérieur. 

Toutes les parties métalliques du bätiment seront reliées à une 

prise de terre ronforme aux normes en vigzeure 

On ne conservera dans les cabines que le produit nécessair? our 

travail en cours. 

On pratiquera de fréquents nettoyages, tant âu sol que äe l'inte 

yieur des conduits d'aspiration et d'évacustion des vapeurs, de manière à 

éviter toute accumulation de poussières et vernis secs susceptibles de alenf 

mer ÿ ce nettoyesn Ta effectué de façon à éviter la production d'étincells 

J'emploi de lanpes à souder ou d'apyareils à flammes pour effectuer ce netts 

&e est formellement interdite 

    

Des extincteurs appropriés aux risques seront judicieusement ré] 

Ÿis, 

Va poteav d'incendie de 100 mx, e incongelable, confozre à 1: 

» ac NF 5 61 21% sera situé à moins de 20 n (par le tracé réel des voies 

Ÿe L'atelier le plus éloigré) ; cet apparml sers tranché sur une canalissas. 

  

dont 1e débit sera équivalent à.17 Le sous une PTrevet 9 de un bar qui moÏnS
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La voie de desserte sera matérialisée et devra être capable de suppor 
la charge des véhicules de secours qui peuvent être amenés à intervenir, 

ARTICLE 10.- Divers 

Les rapports de cont rôle des install ations électriques, les factures 
bons d'enlèvement et de dest ruct ion des déchet s seront tenus à la di sposition de 

l' Inspect eur des Inst al lat ions Classées pendant une péri ode de deux ans. 
Linspect ion des installations classées pourra demander que des contr 

les de la situat ion acoust ique ou des anal yses d'échantillons de gaz prélevés aux rt 

jets soient effectués par des organismes ou des personnes qualifiés dont le choix 
sera soumis à son approbation. Les frais en seront support és par l'exploitant. 

ARTICLE 11.— L'exploitant devra se conformer strictement aux ins 

tructions édict ées par le Livrell du Code du Travail et aux décret s règlement aires 
arrêtés pris pour son exécut ion dans l'int érêt de l'hygiène et de la sécurité des tra 
vailleurs ainsi qu'aux dispositions de l'arrêté minist ériel du 16 Juin 1966 modifié 
Titre 11 (J.0. du 19 Juin et 9 Juillet 1966). 

ARTICLE 12 .- En cas de changement d'exploitant (mise en géran-: 
ou vente de l'établissement), le successeur ou son représentant devra en‘informer 
Préfecture de Meurthe-et-Moselle (Direct ion de l'Administ rat ion Générale et de li 
Règlementation - 2ème BUREAU) , dans le mois suivantla prise de possession, par 
une déclaration en double exemplaire. 

ARTICLE 13 .- L'Administ ration se réserve le droit de prescrire, en 
tout temps, loutes autres mesures ou di spositions addit ionnelles aux condit ions ci-- 
dessus énoncées, qui seraient reconnues nécessaires à la protect ior de la santé pu- 
blique. Elie se réserve en outre, le droit de révoquer | a présente aut ori sat ion dar 
le cas où elle présent erait de sérieuses menaces pour la salubrité publique et ceci 
sans que le titulaire puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité ou à un dédomine 
ment quelconque. L'établissement Gismeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de 
police locale et du service d'inspection de s installations classées. 

. Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, ja 
suspension du fonctionnement où la fermeture de l'établissement pourra être pronc 
cée en cas d'inobservat ion des conditions auxquelles c&lui-c! est soumis ou d'inex 
cution de travaux pouvant ultérieurement être i mposze. 

ARTICLE 14 En cas de cessation d'activité, l‘exploitant doit en 
informer le Préfel dans le mois qui suit cette cessat ion. 

  

Il est en outre, tenu de remettre le site de l'install at ion dans un 
état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger ou inconvénient soit pour la commodité 
du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la sai ubrité publique, soit pour l'agr 
culture, soit pour la protect ion de la Hature et de l'environnement , soil" pour la ca 
servation des sites et des monuments. 

ARTICLE 15 .— l'exploitant devra déclarer sans dél ai à |' Inspection d 
Install'ations Classées, les accidents ou incident s dûs au fonctionnement de l'ex- 
ploitation et qui snt de nature à porter atteinte au x intérêts ment ionnés à l'ar. 
ticle 14, ci-dessus. 

c/o
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ARTICLE 16.- L'exploitant devra solliciter une nouvel le autorisation : 

a) — si l'établ issement n'a pas été ouvert dans un délai de 3 ans à dater de la notifica 
tion du présent arrêté ou si son exploit ation a été interrompue pendant plus de : 
années consécutives sauf le cas de force majeure, 

b) - en cas d'extension de l'établissement : de transfert sur un autre emplacement ot 
de modification dans l'état des lieux, dans la nature de | ‘outillage ou du tra- 
vail, 

c) - si, par suite d'un incendie, d'une explosion ou de tout autre accident résultant 
des travaux techniques d'exploitation, l'établissement était mis momentanément 
hors d'usage. 

ARTICLE 17.- Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 18.- Une copie du présent arrêt é sera déposée en Mairie pour 
y être consultée. 

Un extrait de l'arrêté préfectoral énumérant les conditions auxquelles 
l'autorisation est accordée sera affiché à la Mairie de LUNEVILLE, pendant un mois. 
Le même ext rait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par 
les soins du permissionnaire. 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de | l'exploitant dans deux 
journaux du départ ement. 

ARTICLE 19.- 
e M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

M. le Sous-Préfet de l' Arrondissement de LUNEVILLE, 
M. !" Ingénieur en Chef des Mines, Inspect eur des Installations Clussée 

sont chargés, chacun en ée qui le cor.:erne, de l'exécut ion du présent arrêt é dont am- 
pliat ion sera adressée : 

— à M. le Maire de LUNE VILLE, chargé de faire afficher à la Mairie un extrait du 
présent’ arrêté et de le porter à la connaissance du Conseil Municipal de la commune 

— à M. le Maire de MONCEL-les-LUNEVILLE, chargé d2 le norter à la connaissance du 
Conseil Municipal de la commune, 

- à M. le Directeur de la S.A. TRAILOR, 53, Avenue de la Libérat ion à LUNEVILLE 

et pour informat ion à : 
- t . te Direct eur Départ emental de l'Agriculture, 
- M. le Directeur Départ ement al de l'Equipement (A.D.S.) 
-— M. le Direct eur Départ ement al de la Protection Civile, 
- M. le Chef du Service Départ ement al d' Incendie et de Secours, 
— M. le Direct eur Départ ement a! des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- M. le Directeur Dépariement al du Travaii et de la Main-d' Oeuvre. 

NANCY, le 28 JUIR 1078 

POUR LE PRÉFET, 

Le Secrétaire Général délégué 

Jeun-sarie BAILLEVRE 

Pour fmyiiation 

l'Ataché de Préi 

       


